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1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Opération

Designation de l'opération : MARLY - 8 BATIMENTS COMMUNAUX - ECOLE MATERNELLE JEAN ROSTAND

Agence
Service

N° de convention
signée le

AG CONSTRUCTION HdF
CB796156
Bon commande n° 95
05/01/2016

Début des travaux
Délai

01/03/2018 Valeur prévisionnelle des travaux

10 AVENUE JULES VALLESAdresse chantier

NordDépartement
MARLYVille

COMMUNE DE MARLY
HOTEL DE VILLE PLACE GABRIEL
PERI
BP 39

Maître de l'Ouvrage Cab. ARCHITECTONI
206 bis, rue Jean Jaurès
59880 Saint Saulve

Architecte

Cab. ARCHITECTONI
206 bis, rue Jean Jaurès
59880 Saint Saulve

Maître d'oeuvre

Missions

Nature des missions confiées

Suivant le contrat établi, notre prestation comprend l'exécution de l'ensemble des missions élémentaires mentionnées ci-
dessous (se référer au contrat pour les modalités spécifiques de chaque mission)

Accessibilité des constructions pour les personnes handicapéesHAND
Solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociablesL
Solidité des existantsLE
Sécurité des personnes dans les constructions en cas de séismePS
Sécurité des personnes dans les ERP ou IGHSEI

Notre mission se limite à la création d'une rampe d'accès à l'entrée du bâtiment et au déplacement d'une sonnette au niveau du
portail.
Au titre du GN10, les dispositions existantes non modifiées ne font pas partie de l'étendue de notre mission.

Etendue de la mission :
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2 - DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'OUVRAGE

Date de dépôt du permis de construire ou d'autorisation de travaux prise en compte (à défaut, référentiel applicable au) : 03/04/2017

Selon PV de la commission de sécurité du 24/04/2018:
Ecole de musique: 5ème de type R
Ecole primaire Hurez Bâtiment 1: 4ème de type R
Ecole primaire Hurez Bâtiment 2: 5ème de types R et N
Ecole maternelle Hurez: 5ème de type R
Ecole maternelle Marie Curie: 4ème de type R
Ecole primaire Marie Curie: 4ème de type R
Ecole primaire Jean Rostand: 5ème de types R et N
Ecole primaire Mandela: 5ème de type R

•  CLASSEMENT REGLEMENTAIRE DU PERMIS DE CONSTRUIRE

Diverses affectations.
•  AFFECTATION DES LOCAUX

Diverses descriptions architecturales.
•  DESCRIPTION ARCHITECTURALE

- Fondations : Dispositions existantes non modifiées

- Structure :

       - Enveloppe :Dispositions existantes non modifiées

- Equipements techniques :

         * Installations électriques : Sans objet

         * Installations thermiques et fluides : Dispositions existantes non modifiées

         * Installations de désenfumage : Dispositions existantes non modifiées

         * Ascenseur, monte-charge : Dispositions existantes non modifiées

•  DESCRIPTION DES PRINCIPES CONSTRUCTIFS

  - Liées au site : Sans objet

  - Liées au mode constructif : Sans objet.

  - Liées à l'occupation des locaux : Sans objet.

•  CONTRAINTES PARTICULIERES

  - Etablissement à risque : Courant

  - Etablissement(s) tiers : Sans objet

•  CLASSEMENT DE L’ETABLISSEMENT  EN FONCTION DES RISQUES

  - Locaux à risques particuliers : Sans objet.
•  LOCAUX A RISQUES PARTICULIERS
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Sans objet.
•  TECHNOLOGIE INNOVANTE

© Bureau Veritas Construction – 07/2018 – Toute reproduction interdite Page 5/11



@
VI

SO
 2

.0
 - 

01
0-

01
-F

R
N° affaire : 6339300/5 - RVRAT Rev 0 MARLY - 8 BATIMENTS COMMUNAUX

ECOLE MATERNELLE JEAN ROSTAND

3 - REMARQUES GÉNÉRALES ET OBSERVATIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES À NOS AVIS

Les vérifications auxquelles nous avons procédé, dans le cadre de la mission qui nous a été confiée, n'appellent pas d'observation
vis-à-vis des dispositions réglementaires visées dans le présent rapport.
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4 - AVIS FORMULÉS SUR LES OUVRAGES

FORME DES AVIS :

En application des dispositions de l'arrêté du 28 Mars 2007 (pour les ERP) et de l'arrêté du 30 Décembre 2011 (pour
les IGH).

C : Conforme
Il s'agit d'un avis de conformité sur le principe ou la disposition, réalisé, dans la mesure du respect des conditions
indiquées.

NC : Non conforme
Les avis Non-conforme sont délivrés lors du constat d'écart entre les exigences réglementaires et les travaux réalisés. Ils
correspondent également à des prestations non achevées dont l'évaluation ne peut de fait pas être réalisée ou en
l'absence de un ou plusieurs documents justificatifs destinés au maîtres d'ouvrage.

SO : Sans Objet
Les avis Sans Objet sont émis lorsque l'établissement n'est pas concerné par certaines dispositions ou lorsqu'il ne
comprend pas d'installations techniques mentionnées dans le règlement de sécurité.

HM : Hors mission
L'indication Hors Mission s'applique aux articles du règlement dont la vérification n'a pas été confiée à l'organisme agréé.

PM : Pour Mémoire
L'indication Pour Mémoire s'applique aux articles du règlement qui ne nécessitent pas d'évaluation de conformité dans le
cadre de la mission en cours.

Les avis et observations formulées dans le présent rapport ne visent que les dispositions relatives aux fonctions
et/ou aux ouvrages ou éléments d'ouvrages qui sont explicitement indiqués.
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Mission : SEI - Sécurité des personnes dans les ERP ou IGH
Textes de référence Les textes techniques de caractères normatifs suivants :

- Code de la construction et de l'habitation (R 123-1 à R123-55) - Arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement
de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et arrêtés complémentaires
- Arrêté du 22 juin 1990 modifié relatifs aux établissements de 5 ème catégorie
- Arrêté du 2 août 1977 relatif aux installations de gaz combustible et aux hydrocarbures liquéfiés dans les bâtiments d'habitation (pour les prescriptions
auxquelles le règlement ERP renvoie)
- Article R 4215 à R4215 - 17 du code du travail relatif à la conformité des installations électriques au code du travail
- Décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques

Points examinés Dispositions réalisées Avis

DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUS LES ERP
Classement des établissements

PMGN 1 - Classement des établissements
PMGN 2 - Classement des groupements d'établissements ou des

établissements en plusieurs bâtiments voisins non isolés entre eux
PMGN 3 - Classement des groupements d'établissements et des

établissements en plusieurs bâtiments isolés entre eux
Adaptation des règles de sécurité et cas particuliers d'application du
règlement

SOGN 4 - Procédure d'adaptation des règles de sécurité
PMGN 5 - Etablissement comportant des locaux de types différents
PMGN 6 - Utilisations exceptionnelles des locaux
PMGN 7 - Etablissements situés dans les immeubles de grande hauteur
SOGN 8 - Principes fondamentaux de conception et d’exploitation d’un

établissement pour tenir compte des difficultés rencontrées lors de
l’évacuation

PMGN 9 - Aménagement d'un établissement nouveau dans des locaux ou
bâtiments existants

PMGN 10 - Application du règlement aux établissements existants
Contrôles des établissements

PMGN 11 - Notification des décisions
PMGN 12 - Justification des classements de comportement au feu des

matériaux et éléments de construction
Travaux

PMGN 13 - Travaux dangereux
Normalisation

PMGN 14 - Conformité aux normes - Essais de laboratoires
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS DE 5e
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Points examinés Dispositions réalisées Avis

CATEGORIE  - arrêté du 22 juin 1990 modifié
SOChapitre I : Dispositions générales : Articles PE 1 à PE 4
SOChapitre II : Règles techniques

Section 1 - Construction, dégagements, gaines : Articles PE 5 à PE 12
SOSection 2 - Aménagements intérieurs : Article PE 13
SODésenfumage : Article PE 14
SOSection 4 - Installations d'appareils de cuisson destinés à la restauration

: Articles PE 15 à PE 19
SOSection 5 - Chauffage, ventilation : Articles PE 20 à PE 23
SOSection 6 - Installations électriques : Article PE 24
SOSection 7 - Ascenseurs, escaliers mécaniques et trottoirs roulants :

Article PE 25
SOSection 8 - Moyens de secours : Articles PE 26 à PE 27
SO .
SOINSTALLATION GAZ - Arrêté du 2 août 1977 .
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ANNEXE - LISTE DES DOCUMENTS INCENDIE EXAMINES

Absence de documents incendie
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ANNEXE - IDENTIFICATION DES APPAREILS DE MESURE OU D'ESSAI UTILISES

N° affaire : 6339300/5 - RVRAT Rev 0 MARLY - 8 BATIMENTS COMMUNAUX
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Absence de matériels de mesure
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